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en plusieurs circonstances, les Syndics ne purent

être élus ainsi que l'Act.. le pres.rivait, et 1., Surintendant
des heolrs, en vertu d'un ordre du Gouvc.rnenr en Cnseil,
tr.>uva n.'c.ssain' d'exercer une discrétion arbitraire en
disi.osant de plusiM.rs cas qui !;.; fnrc.t soumis, sans
avoir t-ard aux j.rescriptions <le l'Acte. Vax consé-iuence
de la p;issali..n de cet Acte, il ne lut pas présenté do
Rapports d'Kcole pour 184.'} au Bureau d'K.lucation, et
pour cette raison on man.iuait des données prévues par
l'Acte pour répartir, <listribuer et payer les subventions
Le-islatives accordées aux Ecoles. ])ans ces circons-
tances, il y eut beaucoup d'embarras et de confusion, et
en quelques cas des individus soullrirent des pertes.

Il n'aurait donc pas été surprenant que la transition de
1 ancien Acte à l'Acte actuel eût été accompagnée d'un
peu de contusion. Mais je ne sache pas cju'il eu ait été
ainsi. Le mécanisme du nouvel Acte a commencé à fonc-
tionner sans causer aucun déranirement dans nos alfaires
u Ecole.

Lor.s(iue la loi des Ecoles de l'état voisin, de New-York
fut d'abord établi, plusieurs Districts d'Ecole et même des
Comtés entiers refusèrent de s'y conformer

j je ne connais
aucun exemple de ce genre dans le Haut-Cana<la, mal-ré
les etForts d'une section de la presse pour créer de l'oj.po-
sition à l'époque où l'Acte allait être mis en opération.
Le mécontentement créé dans le tems ne s'élevait pas

contre les dispositions de l'Acte des Ecoles, mais contre
ce que certaines persotmes préten.laient être ses dispo-
sitions, avant qu'il fût distribué généralement

; non contre
son opération, mais «ontre ce que certaines personnes
prétendaient devoir être son opé-tion. Néanmoins la
circulation de l'Acte lui-même et se. opération réelle, ont
lait disparaître presque toutes les fausses i.iipressions
qu avaient fait naître ces représentations mensongères.
On s est aperçu que, bien loin que les Syndics n'eussent

pas le pouvoir d'employer un Instituteur sans la permis-
sion du Surintendant, ils avaient plus de pouvoirs que


